
                                                                                                                  

  

 

 

 

 

 

Engagement de l’académie de Strasbourg pour l’égalité professionnelle 
 

 

Une politique académique volontariste en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes 

Dans la continuité du premier Plan national d’action ministériel pour l’égalité professionnelle 2021-2023, 

l’académie de Strasbourg a mis en œuvre une politique volontariste en faveur de l’égalité entre les femmes et les 

hommes.  

 

Cette dynamique s’est traduite par des avancées concrètes : 

- la mise en place d’un plan d’action académique, 

- la désignation de référentes et référents égalité professionnelle, 

- la création d’une cellule d’écoute pour les situations de violences, de discriminations, de harcèlement ou 

d’agissements sexistes et sexuels, 

- la promotion d’une représentation équilibrée dans les jurys de concours… 

 

Un nouveau plan national ambitieux  

En communiquant son deuxième Plan national d’action pour l’égalité professionnelle le 8 mars 2025, le ministère de 

l’Éducation nationale réaffirme son engagement pour l'égalité professionnelle.  

 

Ce nouveau plan s’inscrit dans une démarche ambitieuse, avec pour objectif d’ancrer l’égalité entre les femmes et 

les hommes à travers l’ensemble des leviers de la gestion des ressources humaines : formation, parcours 

professionnels, qualité de vie au travail… 

 

Priorités majeures du plan d’action 2025-2027 

- la promotion de la mixité des métiers et l’égal accès à toutes les fonctions et responsabilités, dont celles 

d’encadrement et d’encadrement supérieur, 

- la prévention et le traitement des écarts de rémunération et de déroulement de carrière entre les femmes 

et les hommes, 

- l’amélioration de l’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle et familiale, 

- la prévention et le traitement des discriminations, des actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel 

ainsi que des agissements sexistes et sexuels, 

- le renforcement de la formation et de la sensibilisation pour instaurer une culture de l’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes. 

- la santé des femmes au travail, désormais placée au cœur des préoccupations ministérielles. 

 

Mise en œuvre du plan d’action 2025-2027 dans l’académie de Strasbourg 

L’académie de Strasbourg s’engage à faire de l’égalité professionnelle une réalité vécue au quotidien et un facteur 

d’épanouissement pour toutes et tous. En cohérence avec les priorités nationales et les spécificités du territoire, le 

plan d’action académique pour l’égalité professionnelle est actuellement en cours d’élaboration. 

 

Le plan 2025-2027 fera l’objet d’une présentation au comité social d’administration académique en octobre 2025, 

avant sa mise en œuvre progressive dans l’ensemble des services et établissements. 

 

  


